
 Paris, le 01/09/2023 
Rentrée 2024 : certificat médical 

La santé est un sujet majeur et doit  être la préoccupation de tous. Néanmoins il  nous semblait  que
certains dispositifs étaient disproportionnés. Suite aux efforts déployés par plusieurs fédérations – et
notamment la FFCAM – pour convaincre les pouvoirs publics de faciliter l’accès à la pratique sportive, la
loi du 2 mars 2022, visant à démocratiser le sport en France, a poursuivi la simplification du certificat
médical afin de favoriser la prise de licence sportive.

La FFCAM a pu mettre en application cette simplification lors de la saison sportive précédente. Les
règles restent les mêmes pour la rentrée 2024 :

- Les mineurs sont exonérés de présentation de certificat médical, sous réserve d’avoir apporté des
réponses négatives au questionnaire de santé qui leur est propre.

-  Pour  les  adultes,  le  certificat  médical  est  facultatif,  à  l’exception des disciplines « présentant  des
contraintes particulières » dont l'alpinisme et la spéléologie. Pour ces deux sports, nous continuons à
demander un changement de la législation

La loi confie aux fédérations le soin de préciser les conditions dans lesquelles un certificat d’absence de
contre-indication peut être nécessaire.

La licence FFCAM est généraliste et recouvre une large palette d’activités sportives, qui nécessitent une
bonne, voire très bonne, condition physique et mentale. De plus, nous devons être conscients que nos
capacités peuvent varier avec le temps.

Aussi,  pour les personnes majeures,  et  suivant  l’avis  de sa commission médicale,  la  FFCAM
recommande,  à  l’occasion  de  la  prise  de  licence  ou  son  renouvellement,  de  continuer  à
renseigner le questionnaire de santé élaboré par le ministère qui leur permettra de savoir si elles
doivent solliciter un examen médical.

Pour les personnes qui envisagent de pratiquer à très haute altitude (randonnée, alpinisme, …), il est
recommandé de consulter, avant de partir, un centre spécialisé apte à réaliser des tests hypoxie, seul ce
type de centre étant capable de détecter des pathologies liées à l’altitude.

Il nous appartient à tous, pratiquants, dirigeants, encadrants d’activités, de poursuivre la démarche déjà
engagée pour rappeler l’utilité d’un suivi médical régulier : de nos comportements individuels dépend la
sécurité collective du groupe, de la cordée…



POUR LES MINEURS – arrêté du 7 mais 2021 fixant le contenu du questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur
Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l’autorité parentale : il est préférable que ce questionnaire soit 
complété par votre enfant, c’est à vous d’estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de votre responsabilité de vous 
assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les instructions en fonction des réponses données.
Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T’a-t-il examiné(e) pour te conseiller ? Ce 
questionnaire n’est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. 
Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de t’aider. Tu es une fille □ un garçon □    Ton âge :         ans

POUR LES MAJEURS - Auto-questionnaire de santé « QS-SPORT » 

Nom : __________________________ Signature : ______________________________


